
 

 
 

Secrétariat général 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Sous-direction des personnels 
Bureau des personnels administratifs 
 
 
 
 
 
 
 
Qualité et adresse de l’autorité d’emploi de 
l’agent faisant la demande de détachement,  à 
compléter par ses soins. 

  
Paris, le   
 
 
Le ministre de l’intérieur 
 
A 
 

OBJET  : Avis de la CAP nationale de mobilité et décision de l’administration sur une demande de 
détachement au ministère de l’intérieur. 

REF :        Circulaire SG-DRH-BPA n°  relative à l’accueil en détachement au MI 
 
 NOM :  

Prénom : 
Corps / catégorie : A    B     C   
 
A candidaté dans le cadre de la commission administrative paritaire nationale (CAP) de mobilité 2018 du 
ministère de l’intérieur ; 
 
Vous êtes informé que la CAP compétente a émis l’avis suivant : 
 

FAVORABLE              
 

DEFAVORABLE         
 
A la suite de cet avis, l’Administration prend la décision suivante : 
 
Détachement :   REFUSE          
  

  ACCEPTE      
 

Je vous remercie de bien vouloir informer l’intéressé de cette décision. Celle-ci peut faire l’objet d’un 
recours administratif par voie de recours juridictionnel dans un délai de deux mois à compter de la 
notification. 
 
Dans le cas de l’acceptation du détachement, la date de droit commun de prise d’effet est fixée 
au 1er septembre 2019. 
 
Mes services restent à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 

 
 
 

  
  

 
………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………….. 
 
………………………………………………… 

A compléter par l’agent faisant la 
demande de détachement 


